Proposition de décret modifiant l’annexe III du décret du 31 mars 2004 définissant l’enseignement supérieur, favorisant son intégration à l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinancant les Universités en vue d’élargir l’habilitation géographique de l’Université de Liège 
Déposée par Christine Defraigne et Claude Ancion

Développements :
La déclaration de Bologne de 1999 vise à créer un espace européen de l’enseignement supérieur. Pour assurer la mise en œuvre de cette déclaration, la Communauté française a voté quatre décrets dont le décret définissant l’enseignement supérieur, favorisant son intégration à l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinancant les Universités.

Fruit d’un lent cheminement, le décret du 31 mars 2004 relatif à l’enseignement supérieur s’inscrit dans la volonté d’intégrer notre enseignement supérieur dans « l’espace européen de la connaissance ».

Ce décret consacre la mobilité des étudiants, préambule à une meilleure intégration sur le marché du travail européen.

Pour améliorer notre visibilité internationale, le décret prévoit aussi un regroupement de nos institutions supérieures en académies autour des trois universités complètes francophones (UCL-ULB-Ulg). Cette répartition est néanmoins contestable dans la mesure où elle crée un retour à d’anciens clivages.

Lors des discussions du 23 mars 2004 qui ont précédé le vote des décrets visant à concrétiser le processus de Bologne pour la Communauté française, la question de la place de l’Université de Liège dans ce processus a été soulevée.

En effet, les implantations géographiques déterminées pour les Universités confinent l’Université de Liège à quelques cantons. Cette dernière voit son habilitation territoriale limitée aux cantons de Liège, Aywaille, Herstal, Seraing, Fléron et Arlon.

Cette décision risque de porter atteinte à l’accès garanti pour tous les étudiants à un enseignement neutre et public et remettre en cause le libre choix de l’étudiant.

Le groupe MR avait déposé à l’époque un amendement visant à corriger cet état de fait. Il prévoyait de modifier l’habilitation géographique de l’Université de Liège pour l’étendre à la Région de langue française ainsi qu’à la Région de Bruxelles-Capitale.

Cet amendement devait corriger la situation et éviter la marginalisation de l’Université de Liège. Cela s’avérait d’autant plus nécessaire pour répondre à l’objectif du décret de Bologne à savoir améliorer la visibilité internationale de notre enseignement et de toutes les institutions qui le dispensent.

Dans la mesure où les trois universités complètes sont à la base des académies et que deux d’entre elles ont reçu une habilitation pour la région bruxelloise, il paraît logique de donner la même opportunité à l’Université de Liège, dont le pouvoir organisateur est justement la Communauté française, et de mettre les trois universités sur un même pied d’égalité.

Fin 2004, une cinquantaine de professeurs de l’Université de Liège ont pris la décision d’introduire un recours en annulation contre plusieurs dispositions du décret du 31 mars 2004 devant la Cour d’arbitrage. 

Un des motifs de ce recours porte sur le confinement imposé à l’Université de Liège par ce décret.

En effet, l’Université de Liège est la seule des trois grandes Universités à ne pas pouvoir étendre sa zone d’activités à Bruxelles. 

Le Conseil d’état avait demandé à la ministre de l’enseignement de l’époque de justifier son découpage territorial ce qu’elle n’a pas fait. Il s’agit pour les plaignants d’une atteinte à la liberté d’enseigner.

Autre argument invoqué par les plaignants : c’est par le truchement de Liège, seule Université publique complète, que la Communauté française doit assumer son obligation constitutionnelle d’assurer sur l’ensemble de son territoire un enseignement universitaire neutre et accessible à tous. 

Il ne faut pas perdre de vue que chaque Université constitue un facteur important sinon un des piliers essentiels du développement économique et social à valoriser. Il n’est donc pas opportun de remettre en question sa visibilité en la confinant inutilement dans une aire géographique trop restreinte. Cela s’avère d’autant plus nécessaire dans le contexte de la participation des Universités au Plan Marshall lancé par la Région wallonne. Les Universités seront appelées à jouer un rôle important dans ce plan en apportant leur expertise et leur savoir-faire. L’université de Liège doit pouvoir contribuer à ce redéploiement. Il est nécessaire, à cet égard, de favoriser et d’encourager les échanges et les divers contacts qui existent entre l’Université de Liège et les entreprises. Ces derniers profiteront aux étudiants qui pourront ainsi entrer en contact avec le monde professionnel et préparer leur intégration au marché du travail. Il faut rappeler que l’Université de Liège est également créatrice d’entreprises nouvelles, les spin-offs, et elle a donc un rôle important à jouer au niveau du développement économique. Pour assurer la réussite de ces synergies avec les entreprises qui contribueront au succès du plan Marshall, il faut donner à l’université de Liège les moyens adéquats passant nécessairement par une plus grande visibilité de cette institution.

Il est nécessaire de respecter la diversité des pouvoirs organisateurs, des réseaux, des valeurs, des implantations géographiques tout en veillant à montrer une image unie de l’enseignement francophone en Belgique.

Les Universités francophones doivent trouver un terrain d’entente tout en  valorisant les avantages que présentent leurs différences.

Cela profitera aux étudiants francophones qui sortiront gagnants de cette nouvelle image ainsi créée au niveau de l’enseignement francophone du pays. La même philosophie doit également guider les échanges entre les deux Communautés du pays. 

Dans un tel contexte ainsi qu’au vu des répercussions nuisibles de ce confinement sur le rayonnement de l’Université de Liège, la proposition de décret vise à étendre l’habilitation géographique prévue par le décret concerné pour donner à l’enseignement de l’Université de Liège la dimension européenne prévue par le processus de Bologne.

La présente proposition reprend donc à son compte l’amendement précédemment déposé par le MR dont la pertinence reste d’actualité. 

Commentaire des articles :
Article 1 :

L’Université de Liège est la seule Université publique complète. Il n’est pas conforme à la Constitution (article 24) de limiter ses implantations géographiques.

Le Conseil d’état avait d’ailleurs souligné que les jeunes de toutes les régions de Wallonie et de Bruxelles n’auront plus un accès garanti à un enseignement neutre et public, ce qui met en cause le choix de liberté d’enseignement.

Le décret du 31 mars 2004 aboutit à la mise en danger de la seule université publique, neutre, pluraliste et non confessionnelle et donc à la marginalisation de l’enseignement organisé par la Communauté française.
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Claude Ancion
Proposition de décret :

Article 1 :

A l’annexe III – Habilitations à organiser des cycles d’études à l’Université du décret du 31 mars 2004 définissant l’enseignement supérieur, favorisant son intégration à l’espace européen de l’enseignement supérieur et refinancant les Universités, à la troisième colonne intitulée « sites » en regard du sigle « Ulg » et de l’institution universitaire « Université de Liège », remplacer :

« 1. Canton de Liège, Aywaille, Herstal, Seraing et Fléron.

   2. Canton d’Arlon. »

Par « Région de langue française et Région bilingue de Bruxelles-Capitale. »
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